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EXTRAIT

Du Registre  des  délibérations  du Conseil

Communautaire

DELIBERATION  No 12/2021  -  9

Q3: PROMOTION  TOURISTIQUE

Accompagnement  de l'Office  de Tourisme  Intercommunal  par  la formation
développement  auprès  de I'ADEFPAT  (Association  pour  le Développement
par  la Formation  des  Projets  et Acteurs  du Territoire

L'An deux mille vingt et un et quatorze du mois de décembre  (14.12.202'1)  à 18 heures  30, le Conseil

Communautaire  de la Communauté  de Communes  Terres  des  Confluences,  convoqué  le 8 décembre

2021, s'est assemblé  à la salle  Jules  Fromage  de Saint Nicolas  de la Grave,  sous  la présidence  de

Monsieur  Dominique  BRIOIS,  Président  de  la Communauté  de  Communes.

CONSEILLERS  PRESENTS  :
M. BRIOIS  Dominique,  Président
M. BESIERS  Jean-Philippe,  T" Vice-Président
M. LOPEZ  Romain,  2ème  Vice-Président
Mme FORNERIS  Dominique,  3è"" Vice-Présidente
M. GARGLIY  Bernard,  4ème  Vice-Président
Mme FEAU Annie,  5ème Vice-Présidente
M. BOUCHÉ  Bernard,  6è""' Vice-Président
M. SAMAIN  Hugues, 7""'  Vice-Président
Mme VISSIERES-DELVOLVE  Marie-Thérèse,  9""a Vice-Présidente
M. PREVEDELLO  Xavier,  conseiller  délégué
M. JAMAIN  Thierry,  conseiller  délégué
Mme AVARELLO  Georgette  - M. PONS Michel - Mme CARDONA  Muriel (à partir de la délibération  no12) - M. FERVAL  Jean-
Philippe  - Mme BETIN Nadia  - Mme PECCOLO  Marie-Christine  - M. ANGLES  André  - Mme CAVERZAN  Marie-Claire  - M. LABORIE
Michel - Mme DELZERS  Monique  - M. BOuTINES  Gilbert  - Mme FAVAREL  Annie  - M. VIGNAUX  Christian  - Mme CAVERZAN
Martine  - M. COIJLOM  Michel - M. FEGNE Jean - Mme DELCHER  Any - Mr POUGNAND  Jérôme - Mme M'BAMBI  MATALA
Claudine  - Mme GAYET  Stéphanie  - M. LOURMEDE  Guy - Mme SCHATTEL  Danièle  - M. ACHCHTOUI  Soufiane  - Mme ESQUIEu
Pierrette  - M. SÉGARD  Georges  -  Mme HEMMAMI  Estelle  - Mme CAVALIÉ  Marie - M. BRAS Jacques  - Mme DUPOUY  Nadine  -
M. USSEGLIO  Philippe

CONSEILLERS  REPRESENTES  :
M. DELLAC  Patrick, conseillé  délégué
M. DUPUY  Guy
Mme BAJON-ARNAL  Jeanine
M. KOZLOWSKI  Éric
Mme CARDONA  Muriel (jusqu'à  la délibération  nol 1 )
M. DURRENS  Serge
Mme PAYSSOT  Céline
M. REMIA  Alex
M. BON Philippe
Mme LOPEZ  Sophie
M. THIERS  Jean-Christophe
Mme LAFFINEUR  Nicole
M. BOUSQUET  Franck
Mme BADENS  Véronique
M. FOURNIÉ  Philippe

ABSENÏS  EXCUSES  :
M. LAFONT  Hubert,  8è"a Vice-Président
M. EIDESHEIM  David
M. PUCHOUAU  Pierre

ABSENÏS  NON EXCuSES  :
M. CRUBILÉ  Jean-Luc
Mme TRESSENS  Christiane
M. PAILLAS  Alain
Mme MOREL  Michelle

est représenté  par Olivier  SEVEGNES,  conseiller  municipal
est représenté  par Jean-Paul  FEGNÉ, conseiller  municipal
a donné procuration  à Michel PONS
a donné procuration  à Jean-Philippe  BESIERS
a donné procuration  à Jean-Philippe  FERVAL
a donné procuration  à Michel PONS
a donné  procuration  à Marie-Christine  PECCOLO
a donné  procuration  à Nadia BETIN
a donné  procuration  à André  ANGLES
a donné  procuration  à Pierrette  ESQUIEU
a donné  procuration  à Jérôme  POUGNAND
a donné  procuration  à Any DELCHER
a donné  procuration  à Estelle  HEMMAMI
a donné  procuration  à Jean FEGNÉ
a donné  procuration  à Bernard  BOUCHÉ

En conformité  à l'article  L.52'H-2  du Code Général  des Collectivités  Territoriales,  il a été procédé  par voie de scrutin  à l'élection
d'un secrétaire  pris dans le sein de l'Assemblée,  Nadine DUPOUY  ayant obtenu la majorité  des suffrages,  a été déléguée  pour
remplir  ces fonctions  qu'elle  a acceptées.
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IEXPOSE DES MOTIFSI

Vu  le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales

Vu la délibération  no12/2020  - 17 prise en date du 16 décembre  2020 en ce qui concerne
l'approbation  de la convention  financière  et d'objectifs  avec l'Office  de Tourisme  Intercommunal
« Moissac  -  Terres  des Confluences  )) 2021 ;

Vu les statuts de la Communauté  de communes  Terres des Confluences  en matière de
développement  économique  et de promotion  du tourisme  ;

Parmi les axes de travail de la convention  financière  et d'objectifs  avec l'Office de Tourisme
Moissac  -  Terres  des Confluences,  il est demandé  en Axe 1, la réorganisation  de la stratégie
d'accueil  de, et plus particulièrement  la mise en place d'un accueil autour  de la Place Roger
Delthil (Moissac),  au contact  du flux important  de visiteurs.

Pour  sa mise  en œuvre,  il est  donc  proposé  de solliciter  l'accompagnement  de I'ADEFPAT,  dans
le cadre  d'une  formation.

L'ADEFPATest  une  association  régionale,  créée  en 1983,  par des  organisations  de
développement  local  qui ont souhaité  se doter d'un outil adapté à l'accompagnement  des
porteurs  de projet  en milieu  rural. Elle regroupe  notamment  des Pôles d'Equilibre  Territoriaux
Ruraux,  la  Région,  des  Départements,  des communautés  de communes,  les chambres
consulaires  qui  adhèrent  à l'association.
L'ADEFPAT  conçoit  et finance  des actions  de formation  pour aider des projets  qui contribuent
au développement  d'un  territoire. Pour cela, I'ADEFPAT  utilise une méthode  de formation
spécifique  que  l'on  appelle  la formation-développement.

. compétences  communautaires,  pour  accompagner  le
un groupe d'appui  au projet sera constitué,  composé  des

Ce  projet  s'inscrivant  dans  les

déroulement  de cette  formation,

membres  suivants  :

- D'un  élu  représentant  la Communautés  de Communes  ;
- De personnes  ressources  techniques  (socio-professionnels,  etc.)
- De la Directrice  de l'Office  de Tourisme.

Ce  groupe  remplira  une  mission  d'intérêt  général  pour la Communauté  de communes  :
- Les  membres  du groupe  d'appui  projet  sont  chargés  d'élaborer  des propositions  afin d'aider

la communauté  de communes  à exercer  ses compétences  en partant  des besoins  des
bénéficiaires  ultimes  du service  d'intérêt  général  ;

- La seule  compensation  financière  apportée  aux membres  du groupe projet est l'action  de
formation-déveIoppement  mise  en œuvre  par I'ADEFPAT  pour développer  une compétence
collective  au sein  du groupe  projet  ;

- L'action  de formation-déveIoppement  est dimensionnée  aux besoins  de la mission  suite à
un travail  réalisé  conjointement  entre I'ADEFPAT  et la communauté  de communes.

Du fait  de cette  mission  d'intérêt  général,  cette aide par la formation  n'est pas considérée
comme  une  aide  d'Etat  pour  chacun  des  acteurs  économiques  participant  au groupe  projet.

La contribution  au financement  de cette formation-déveIoppement  sollicitée  auprès de ses
bénéficiaires  est d'un  montant  correspondant  à 1 0% du coût global de l'accompagnement,  soit
un maximum  de 714 €.

Vu  l'avis  de la commission  communautaire  Tourisme  du 22 novembre  2021

Vu  l'avis  de la conférence  des  Maires  en date  du 7 décembre  2021
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IDISPOSITIF DE LA DELIBERATION ou CONSEIL cowwtmüuïùisei

Le Conseil  Communautaire

* sollicite  un accompagnement  par  la formation  auprès  de I'ADEFPAT  pour  la mise  en place
d'un point  d'accueil  touristique  des visiteurs,  à Moissac,  au contact  du flux important  de
visiteurs  ;

ll est précisé  que la contribution  au financement  de cette  formation-déveIoppement  sollicitée
auprès  de ses  bénéficiaires  (10%  du cout  global  de l'accompagnement,  soit  714  € ), sera  payée
par  l'Office  de Tourisme  Intercommunal  Moissac-Terres  des  Confluences.

* mandate  dans  ce cadre  un groupe  d'appui  au projet  chargé  d'élaborer  des propositions,  ce
groupe  remplissant  une  mission  d'intérêt  général  pour  la communauté  de communes  :

o  Les membres  du groupe  projet  sont  chargés  d'élaborer  des propositions  aTin d'aider  la
communauté  de communes  à exercer  ses compétences  en partant  des besoins  des
bénéficiaires  ultimes  du service  d'intérêt  général.

o  La seule  compensation  financière  apportée  aux  membres  du groupe  projet  est  l'action
de formation-développement  mise en œuvre  par I'ADEFPAT  pour  développer  une
compétence  collective  au sein  du groupe  projet

o  L'action  de formation-déve1oppement  est  dimensionnée  aux  besoins  de la mission  suite
à un travail  réalisé  conjointement  entre  I'ADEFPAT  et la communauté  de communes.

Du fait de cette  mission  d'intérêt  général,  cette  aide par la formation  n'est  pas considérée
comme  une aide  d'Etat  pour  chacun  des  acteurs  économiques  participant  au groupe  projet.

* nomme  M. Romain  LOPEZ  pour  participer  aux  réunions  du groupe  d'appui  au projet  ;

* autorise  M. Ie Président  à signer  la convention  correspondante  et tous  les documents  relatifs
à cette  affaire.

Le Pïésident  cerki{ie  sous sa ïesponsabilité le camdèreexécutoiîe de cet
acte  et  informe  que celui-ci peut fairel'objet d'un recours pour
excès  de  pouvoir  devant le Tribunal Administratif de Toulouse
dans  un délai  de deux mois à compter de sa :

,ranSmi,Sionen, ,.,,,,,,,,,t(;,,  7/=,=/=2==2-.
Publication le :.....À(Q.lJ"9'À..l..'2-9.'gÀ..................

Membres  en exercice  :.......  62
Présents  :...........................  42
Votants  :.............................  55

AU REGISTRE  SONT  LES  SIGNATURES
POUR  COPIE  CONFORME  AU REGISTRE

DES  DELIBERATIONS

LE PRESIDENT

RIOIS

Adoptée  à l'unanimité  des  votants
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